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PPS - Mise en œuvre et suivi du projet personnalisé de scolarisation 

L’équipe de suivi de la scolarisation est réunie par l’enseignant référent en tant que de besoin mais au moins une fois
par an.

Celui-ci prévoit, chaque fois que c’est possible, que les réunions se tiennent dans l’établissement scolaire de
référence de l’élève.
 L’enseignant référent veille à ce que les conditions de la réunion soient de nature à assurer la qualité et la
confidentialité des échanges, et à permettre à chacun de s’exprimer librement et sereinement.
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